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le 25 mai 2023 – Lois 37.1.3 et 37.1.5.3 

Décision du Groupe consultatif sur les lois de World Bowls concernant 
les lois 37.1.3 et 37.1.5.3 

En août 2022, les deux lois susmentionnées ont été intégrées au manuel Laws of the Sport 
Crystal Mark Fourth Edition. Elles visaient à sanctionner un joueur qui déplace, de 
manière délibérée, une des boules de son équipe qui se trouve sur son parcours 
original, ou encore, qui soulève une boule au repos afin de favoriser le passage de la 
boule de son équipe. 

 
Malgré la publication d’un document apportant des précisions sur le site Web de World 
Bowls en septembre 2022, plusieurs messages ont permis de constater que les deux 
nouvelles lois créaient une confusion considérable et que des matchs étaient indûment 
perdus par forfait après qu’un joueur ait, sans mauvaise intention, arrêté une boule afin 
qu’elle ne pénètre pas dans le fossé. 

 
De plus, les enjeux relatifs à la gestion d’une partie avec adversaires et à la pénalité 
faisant suite à la disqualification d’une équipe ont, eux aussi, entraîné beaucoup de 
confusion parmi les autorités nationales membres et les organismes qui régissent le 
boulingrin à l’échelle nationale. 

 
Des préoccupations ont été soulevées en ce qui a trait à la gravité de la pénalité (c.-à-d. 
match perdu par forfait) et à l’intelligibilité des lois elles-mêmes. Il a été recommandé 
que la gravité de la pénalité soit réduite et que le forfait soit remplacé par une 
déduction de coups. Comme cette approche aurait été incompatible avec les autres lois, 
elle n’a pas été considérée comme une solution acceptable. Des pénalités ont toujours 
été prévues pour les joueurs qui déplacent la boule de leur propre équipe mais, en 2021, 
dans le cadre de l’examen des Lois, il a été établi que la sévérité desdites pénalités ne 
cadrait pas avec un acte aussi grave que la « tricherie ». 

 
Après avoir étudié plusieurs options en vue de faciliter l’application de ces deux lois, le 
Groupe consultatif sur les lois de World Bowls a conclu qu’il était indiqué de 
recommander leur abrogation au conseil d’administration de World Bowls. La 
numérotation de la loi 37.1.4 demeurera inchangée jusqu’au prochain examen des Lois. 

 
Suivant les recommandations formulées par son Groupe consultatif sur les lois, World 
Bowls a convenu d’abroger les lois 37.1.3 et 37.1.5.3. Cette décision est immédiatement 
entrée en vigueur. 

 
37.1.3 Si une Boule dans son parcours original est délibérément déplacée ou arrêtée 
par un membre de l'équipe qui a livré la Boule, l'équipe défaillante perdra la partie 
par forfait au profit de son adversaire.  

 
37.1.4 Déplacement d'une Boule en mouvement. 



37.1.4.1 Si une Boule en mouvement est déplacée par un joueur et qu'il n'a pas dérangé 
la Tête après avoir été déplacé, le Capitaine adverse ou l'adversaire en Simples doit 
choisir si :  

 
37.1.4.1.1 placer la Boule là où le joueur pense qu'elle se serait immobilisée; ou 

 
37.1.4.1.2 déclarer le Bout de Hors-jeu.  

 
37.1.4.2 Si une Boule en mouvement est déplacée par un joueur et qu'elle a dérangé la 
Tête après avoir été déplacée, le Capitaine adverse ou l'adversaire en Simples doit 
choisir si :  

 
37.1.4.2.1 placer la Boule à l'endroit où le joueur pense qu'elle se serait 
immobilisée et remplacer toute partie de la Tête perturbée après le déplacement ; 
ou  

 
37.1.4.2.2 déclarer le Bout de Hors-jeu.  

 
37.1.5 Déplacement d'une Boule au repos.  

 
37.1.5.1 Si une Boule au repos ou une Boule Toucheuse dans le Fossé est déplacée par 
un joueur et qu'il n'a pas dérangé la Tête après son déplacement, l'adversaire doit 
remettre la Boule dans sa position initiale. 

 
37.1.5.2 Si une Boule au repos ou une Toucheuse dans le Fossé est déplacée par un 
joueur et qu'elle a perturbé la Tête après son déplacement, l'adversaire doit 
remettre la Boule dans sa position initiale et remplacer toute partie de la Tête 
perturbée après le déplacement. 

 
 37.1.5.3 Si un joueur soulève une Boule au repos sur l’Allée de Jeu pour permettre à la 
Boule de son équipe dans son parcours original de passer, l'équipe défaillante perdra la 
partie par forfait au profit de son adversaire.  

 
 

George Cubiss  

Arbitre en chef de BCB 
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